LA MONARCHIE ABSOLUE EN FRANCE :
LOUIS XIV ET VERSAILLES

· LA RECHERCHE D’UN POUVOIR ABSOLU

Début règne : trop jeune (5ans) => régence Anne d’Autriche, 1er ministre Mazarin. Emprunts forcés, nouvelles taxes => Fronde de 1648 à 1653, échec révoltés. Louis XIV sacré juin 1654, règne personnel après mort Mazarin 1661.
· LOUIS XIV DECIDE GOUVERNER SEUL

1661 : décide de gouverner seul, reine Marie-Thérèse lui donne un fils ; « les mémoires pour l’instruction du Dauphin » : « rien n’étant plus indigne que de voir d’un côté toutes les fonctions, et de l’autre le seul titre de roi ».
· GESTION DES AFFAIRES DU ROYAUME

Prend conseil auprès 6 ministres, Conseils spécialisés. Administration : officiers dévoués (justice et fiscalité), vieille noblesse écartée, remplacée par bourgeois récemment anoblis comme Colbert. Conseil des Dépêches : affaires intérieures. Intendants, munis lettre de commission précisant leur fonction envoyés dans généralités pour surveiller justice et impôts, maintien ordre, contrôle autorités locales, vie économique et ravitaillement provinces.
· COLBERT, « ORDONNATEUR » DES GRANDES REFORMES ECONOMIQUES

Contrôleur général des finances (décembre 1665-83) : améliorations recettes fiscales (taxes et aides), politique « mercantilisme » (colbertisme) : l’état, pour s’enrichir, doit avoir une balance commerciale positive pour accumuler le plus possible d’or et d’argent => entraver importations produits luxe, stimuler exportations, création manufactures royales (St-Gobain, les Gobelins, Aubusson) pour satisfaire besoins intérieurs, développement commerce => construction canal du Midi, création compagnies commerciales. Politique coloniale : conquérir terres permettant fournir café, sucre, tabac, coton.
· LOUIS XIV, « ROI DE GUERRE »

Traités Westphalie 1648 met fin Guerre 30 ans : Empereur Autriche cède Alsace. 1659, traité des Pyrénées : fin guerre contre Habsbourg d’Espagne => Artois et Roussillon par mariage avec Marie-Thérèse. 1661 : renforcement sécurité en protégeant « pré carré ». Provoque guerres : en retire sud Flandres (1668), Hainaut et Franche-comté (1678), occupation Strasbourg en pleine paix (1681). Constitution marine de guerre par Colbert, armée permanente de 400 000 hommes (Le Tellier et Louvois), construction « frontière de fer » par Vauban.
1680 : se heurte à Angleterre, Provinces-Unies, Espagne et Empire d’Autriche en coalitions. Guerre coûteuse => à la taille (taxe pour roturiers), s’ajoutent capitation et dixième (1695) puis vingtième, touche surtout paysans. Traités d’Utrecht (1713) et de Rastadt (1714) fixent définitivement limites France (uniquement modifiées par acquisitions Savoie et Comté de Nice au XIX°).
· « FAIRE VOIR GRANDEUR ET MAGNIFICIENCE… »

Monarchie servie par agent plus en plus nombreux et dévoués. Domaine culturel : Louis XIV pensionne écrivains et artistes, contraints se dévouer à propagande. Pamphlet (Second Mémoire des Soupirs de la France esclave) diffusé début Ligue d’Augsbourg en 1689 : « le roi de France ne se croit lié par aucune loi, se volonté est la règle du bon plaisir et du bon droit ; il croit n’être obligé de rendre compte de sa conduite qu’à Dieu seul, il se persuade qu’il est le maître absolu de la vie ».
· MAINMISE SUR ESPRITS ET ART PROPAGANDE

Pouvoir fait connaître ses exploits guerriers par biais diffusion almanachs et libellés. Patronage sur création artistique et littéraires : création Académies qui exigent règles => art classique. Plaire à multitude tout en se tenant à l’écart.
· VERSAILLES, CADRE DU CULTE MONARCHQIUE

Soumission grande noblesse en les attirants à sa cour : courtisans dont vie réglée par cérémonial précisément codifié : l’étiquette. 1668 : construction Versailles autours pavillon de chasse Louis XIII Jardins : Le Nôtre, architectes : Le Vau puis Hardouin-Mansart, décoration : Lebrun. Cour s’y installe en 1682. Fêtes, bals et soupers s’y succèdent, théâtre (Molière et Racine, Jean-Baptiste Lully).  Cours européennes s’en inspirent : Sans Souci ans Brandebourg, Queluz au Portugal, Caserte en Italie, Schoënbrunn en Autriche. « L’état incarné en la personne du roi est toujours visible à Versailles » (Cornette). Galerie des Glaces (achevée en 1684) au cœur du château met en scène le pouvoir royal, proche chambre du roi et salle du Conseil, Salons de la Guerre et de la Paix à ses extrémités. 1à premières années règne : fresques et portraits du roi s’inspirent antiquité, puis représenter personnellement, par son propre visage, devient Louis le Grand.
· ABSOLUTISME TRIOMPHANT : CONSCIENCES SOUMISES

Concordat Bologne en 1516 : roi a pouvoir désigner évêques et plupart des abbés, pape accordant investiture canonique : fondement gallicanisme => encadrement administratif du pays par église. Curés surveillent mœurs et lectures interdites par censure royale. Une foi, une loi, un roi => protestants doivent retourner dans giron église catho. Début années 1680 : destruction temples, restrictions lieux de culte et mesures d’exclusion. Bossuet et roi estiment schisme n’a plus justification. Impose lecture de l’Avertissement dans tous les consistoires (assemblées religieuses) dès 1682. Eté 1685 : répression par dragonnades : conversions par force. 16 octobre 1685 : Edit de Fontainebleau révoque l’Edit de Nantes : milliers d’huguenots quittent France => affaiblissement commerce, marine, finances. « Nouveaux convertis » pratiquent en cachette culte familial, puis en pleine nature (Sermons du Désert). 1702-1705 (sursaut en 1709) : révolte des Camisards dans les Cévennes => terrible répression.
· LA QUESTION DE L’ABSOLUTISME

Concept absolutisme forgé au XIX°. Fin XVI° : constitution « mythes lois fondamentales du royaume », affirmation concept « raison d’état » début XVII° : rois imposent leur puissance temporelle. Louis XIV transforme monarchie héréditaire en « dynasticisme propriétaire ».
· LIMITES DE L’ABSOLUTISME

· Roi contraint respecter lois fondamentales du royaume : règles non écrites limitant impérativement ses prérogatives : peut pas désigner son successeur, observation loi salique (couronne ne peut être transmise aux femmes, héritier : fils aîné ou proche parent, même garçonnet), continuité monarchie assurée indépendamment sacre, « le roi ne meurt jamais », « le roi est mort, vive le roi ». Inaliénabilité du domaine royal, unité de la couronne (roi ne peut céder en partie son héritage dont il n’est que l’usufruitier, doit le transmettre intégralement), ne peut partager trône, s’engage lors sacre à respecter privilèges de ses sujets (coutumes, franchises, libertés accordées par passé à villes, provinces, groupes sociaux ou corporations).
· Diversité et vigueur des particularismes : deux principaux types de généralités : pays d’élection où servent intendants et pays d’état (Bretagne, Artois, Bourgogne, Languedoc) où Etats provinciaux maintiennent contre pouvoir central principe représentation des 3 ordres au sein d’assemblées contrôlant levée d’impôts. Maires, échevins et consuls dirigent villes avec grande autonomie en matière de police et finances. Lors conquêtes nouvelle province Louis XIV s’engage respecter usages et privilèges locaux. Coutumes, systèmes poids et mesures, patois varient d’une province à l’autre. Réformes : superposition institutions aux anciennes => géographie administratives de plus en plus confuse. Lenteur des communications (Paris - Aix-en-provence : 15 jours)
· Etroite dépendance avec nouvelles élites : administration royales confiée aux officiers qui doivent allégeance au prix de taxes payées chaque année au roi (vénalité des offices), transmission héréditaire aux descendants => leur concède indépendance.
Déficit budget royal => emprunts, dépendance aux financiers (officiers de finances comme fermiers généraux, marchands banquiers, bourgeois flattés de prêter au roi) => roi sous tutelle de 600 familles, dévouées mais avide d’accéder noblesse d’état, familles nobles contrôlant administration royale

( Constitution bureaucratie, mais absence de moyens efficaces. 
